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Modifications apportées à JPMorgan Investment Funds (ci-après la « SICAV ») de droit 
Luxembourgeois  
 
Le Conseil d’administration désire vous informer de modifications apportées à JPMorgan 
Investment Funds – Global Total Return Fund (le « Compartiment ») ainsi qu’au Prospectus de la 
SICAV (ci-après le « Prospectus »). Veuillez lire attentivement les informations contenues dans le 
présent avis. 
 
Le Conseil d’administration a décidé, à compter du 20 Juin 2011, de souligner le fait que les 
actions constituent la principale classe d’actifs du « Compartiment » et de permettre une plus 
grande flexibilité d’utilisation des instruments financiers dérivés afin de réaliser son objectif 
d’investissement.  Le Compartiment pourra également détenir des positions courtes en ayant 
recours à des instruments financiers dérivés. L’exposition du Compartiment aux actions sera 
accrue tandis que celle aux titres de créances à taux fixe ou variable sera réduite. 
 
Il est possible que ces modifications entraînent une augmentation de la volatilité et du risque 
associés au Compartiment, et le risque sera contrôlé par la méthode de la valeur à risque. De 
plus amples informations sur cette méthode sont disponibles dans le Prospectus. 
 
Ces modifications seront prises en compte dans le Prospectus s’agissant de l'objectif 
d'investissement, de la politique d'investissement et du profil de risque du Compartiment, dont 
la nouvelle description est fournie à l’Annexe I de la présente. 
 
Si, suite à ces modifications, vous souhaitez demander un remboursement ou une conversion de 
votre investissement dans ce Compartiment, la commission de rachat et les frais de conversion 
habituels ne seront pas appliqués aux transactions destinées à être exécutées entre le 17 Mai 
2011 et le 17 Juin 2011. Les autres conditions afférentes à la conversion ou au rachat telles 
qu'énoncées dans le Prospectus resteront applicables. 
 
 
Pour toute question veuillez contacter le Siège social de la SICAV, l’intermédiaire chargé du 
service financier en Belgique ou votre conseiller habituel. La SICAV a désigné JPMorgan Chase 
Bank N.A., succursale de Bruxelles, 1 Boulevard du roi Albert II, 1210 Bruxelles en qualité 
d’intermédiaire chargé du service financier en Belgique. 
 
La dernière version du prospectus incluant l’addendum belge, et les prospectus simplifiés, tous 
traduits dans une des langues nationales, ainsi que le dernier rapport annuel et/ou semi-annuel 
et les grilles tarifaires de la SICAV mentionnée dans cette lettre sont disponibles gratuitement 
auprès de notre intermédiaire chargé du service financier en Belgique: JPMorgan Chase Bank 
N.A., succursale de Bruxelles, 1 Boulevard du roi Albert II, 1210 Bruxelles ainsi que sur notre 
site www.jpmorganassetmanagement.be.  
 
 
Vous pouvez également consulter la dernière version du Prospectus sur notre site Internet : 
www.jpmorganassetmanagement.be. 



Annexe I 

JPMorgan Investment Funds – Global Total Return Fund  
 
Devise de référence 
Euro (EUR) 
 
Indice de référence 
British Bankers' Association (BBA) LIBOR one-month Euro deposits  
  
Indice de référence pour les classes d’actions couvertes 
British Bankers’ Association (BBA) LIBOR one-month Euro deposits hedged to SEK dans le cas des 
classes d’actions couvertes en SEK  
British Bankers' Association (BBA) LIBOR one-month US Dollar deposits dans le cas des classes 
d'actions couvertes en USD. 
 
Objectif d’investissement 
Générer une performance totale supérieure à celle de l’indice de référence monétaire sur un 
cycle complet de marché en investissant principalement dans un portefeuille concentré 
d’entreprises internationales, en utilisant des instruments financiers dérivés le cas échéant. 
 
Politique d’investissement 
Le Compartiment investit principalement, soit directement soit en utilisant des instruments 
financiers dérivés, dans un portefeuille concentré d’actions et de titres liés à des actions, dont les 
émetteurs peuvent être situés dans n’importe quel pays, y compris des marchés émergents. 
 
L’exposition au marché actions pourra être obtenue au moyen d’actions, de certificats de titres 
en dépôt, de warrants et d’autres droits de participation. Sous réserve de ce qui précède, 
l’exposition au marché actions pourra également être obtenue, dans une moindre mesure, au 
moyen d’investissements en titres convertibles, en titres indiciels et participatifs et en obligations 
liées à des actions.  
 
Le fonds peut faire appel aux instruments financiers dérivés pour satisfaire son objectif 
d’investissement. Ceux-ci peuvent inclure, entre autres, des contrats à terme, des options, des 
CFD (contracts for difference), des swaps de rendement total et certains instruments dérivés de 
gré à gré.   
  
Le Compartiment peut détenir, directement ou au moyen d’instruments financiers dérivés, des 
positions longues brutes jusqu’à concurrence de 190% de son actif net. Le Compartiment 
détiendra suffisamment d’actifs liquides (y compris, le cas échéant, suffisamment de positions 
longues liquides) pour couvrir à tout moment les engagements découlant de ses positions en 
instruments financiers dérivés (y compris ses positions courtes). S’agissant des positions longues 
et courtes, l’exposition nette variera en fonction des conditions de marché mais d’une manière 
générale ne dépassera pas 20% dans le cas des positions courtes et 100% dans celui des 
positions longues. Les instruments financiers dérivés pourront également être utilisés à des fins 
de couverture.  
 
Le Compartiment peut également investir dans des titres de créances à taux fixe ou variable, des 
liquidités et quasi-liquidités, des OPCVM et autres OPC. Cependant, le Compartiment étant géré 
de manière opportuniste, il pourra de temps à autres investir jusqu’à 100% de ses actifs en 
liquidités et quasi-liquidités en attendant l’identification d’opportunités d'investissement 
appropriées.   



 
La devise de référence du Compartiment est l’EUR, mais ses actifs pourront être libellés dans 
d’autres devises. Toutefois, une part substantielle de ses actifs sera libellée ou couverte en EUR. 
 
Des techniques et instruments liés aux valeurs mobilières et aux instruments du marché 
monétaire (y compris, entre autres, les prêts de titres et contrats de mise en pension) pourront 
être utilisés à des fins de gestion efficace du portefeuille.  
 
L’exposition globale du Compartiment sera contrôlée selon la méthode de la valeur à risque 
(VaR).  
 
L’ensemble des investissements cités précédemment seront soumis aux limites spécifiées à 
l’Annexe II, « Pouvoirs et restrictions d’investissement ». 
 
Profil de l’investisseur type 
Ce Compartiment à rendement total géré de manière dynamique est conçu pour générer une 
performance supérieure à celle de son indice de référence monétaire au moyen d'une exposition 
concentrée aux marchés internationaux des actions. En conséquence, sa volatilité sera supérieure 
à celle de l’indice de référence. Ce Compartiment peut convenir aux investisseurs à la recherche 
d’une exposition internationale associée à une volatilité inférieure à celle des stratégies long-only. 
Ce compartiment s’adresse aux investisseurs disposant d’un horizon de placement d’au moins 
cinq ans. 
 
Profil de risque 
 Ce Compartiment investit dans un portefeuille concentré d’actions internationales. 
 Bien que disposant d’un indice de référence monétaire, il investit dans des actions et des 

dérivés financiers sur actions, de telle sorte que les investisseurs seront exposés aux 
fluctuations des marchés d’actions et à la performance financière des sociétés détenues en 
portefeuille.   

 En conséquence, sa volatilité est supérieure à celle de son indice de référence monétaire ; la 
valeur de l’investissement peut ainsi fluctuer quotidiennement à la hausse comme à la baisse 
et il est possible que les investisseurs ne récupèrent pas le montant investi initialement. 

 Par ailleurs, les investisseurs doivent être conscients du fait que le Compartiment peut 
investir sur les marchés émergents, lesquels peuvent présenter des risques économiques et 
politiques accrus. Les actions des sociétés qui y sont cotées peuvent en outre afficher une 
forte volatilité, souffrir d’un manque de liquidité et de transparence, et être assorties d’un 
risque financier plus élevé. 

 Dès lors que le Compartiment peut de temps à autres investir dans des titres de créances à 
taux fixe ou variable, les investisseurs voudront bien noter que les prix des obligations 
fluctuent en fonction des conditions globales du crédit, de l’économie et des taux d’intérêt.  

 Le Compartiment peut faire appel aux instruments financiers dérivés pour satisfaire son 
objectif d’investissement. Les risques associés aux instruments dérivés mentionnés plus haut 
à la rubrique « Politique d'investissement » sont décrits plus en détail à l’Annexe IV, 
« Facteurs de risque ». 

 Les pertes potentielles liées à l’adoption d’une position courte sur un titre donné diffèrent de 
celles pouvant résulter de l’investissement au comptant dans ce même titre ; dans le premier 
cas, elles peuvent être illimitées car la hausse potentielle du cours du titre est elle-même 
illimitée, tandis que dans le second cas elles ne peuvent dépasser le montant total de 
l’investissement au comptant. La vente à découvert peut être soumise aux évolutions de la 
réglementation, lesquelles peuvent avoir un impact négatif sur les rendements offerts aux 
investisseurs.  

 Une part substantielle des actifs du Compartiment sera libellée ou couverte en EUR, bien 
que le Compartiment puisse investir dans des actifs libellés dans toute devise. Dans la 



mesure où certains actifs ne sont pas libellés ou couverts en EUR, le Compartiment sera 
exposé à la fluctuation des changes.   

 



Frais et Commissions* 
 
Classe d’actions 
 

Commission 
de 
souscription 

Commission 
annuelle de 
gestion et de 
conseil 

Frais 
administratifs et 
d’exploitation 

Commission 
de rachat 

JPM Global Total Return A 5,0% 1,25% 0,40% 0,50% 
JF Global Total Return A 5,0% 1,25% 0,40% 0,50% 
JPM Global Total Return B Néant 0,75% 0,25% Néant 
JPM Global Total Return C Néant 0,60% 0,20%  Néant 
JPM Global Total Return D  5,0% 2,25% 0,40% 0,50% 
JPM Global Total Return I Néant 0,60% 0,16% max Néant 
JPM Global Total Return X  Néant Néant 0,15% max Néant 

  
 
 
*Seules les classe d’actions A et D sont disponibles en Belgique 
 
 
Commission de performance 
 
Classe d’actions Commission 

de 
performance 

Mécanisme Indice de référence pour le calcul 

EUR  10% 
 

High Water 
Mark 

British Bankers’ Association (BBA) LIBOR 
one-month Euro deposits  

Couvertes en SEK 10% High Water 
Mark 

British Bankers’ Association (BBA) LIBOR 
one-month Euro deposits hedged to SEK 

Couvertes en USD 10% 
 

High Water 
Mark 

British Bankers’ Association (BBA) LIBOR 
one-month US Dollar deposits  

 


